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1. Contexte 

Les modalités de concertation prévues par la délibération de prescription de 
révision du SCoT du bassin annécien 

Par délibération en date du 15 décembre 2020, le Syndicat Mixte du SCoT  du 
bassin annécien a prescrit la révision de son Schéma de Cohérence Territoriale sur 
l’ensemble de son territoire. 

La délibération définit les modalités de concertation prévues tout au long de la 
procédure, afin de poursuivre les objectifs suivants : 

• Sensibiliser la population aux enjeux du territoire et du projet pour l’avenir, 

• Donner un accès facilité à l’information sur le projet tout au long de la révision, 

• Recueillir l’expression du public à travers ses observations et propositions 
écrites, pour alimenter la réflexion,

• Favoriser l’appropriation du projet et du SCoT par l’ensemble des acteurs. 

La délibération de prescription du SCoT prévoit pour cela la mise en œuvre des 
modalités de concertation suivantes : 

• La mise à disposition du public pendant la révision du SCoT, au siège du 
Syndicat mixte du SCoT, aux jours et heures d’ouverture habituels, des 
informations relatives au projet de SCoT, complétées au fur et à mesure de 
l’avancement du projet, pour permettre au public de s’informer du déroulement 
de la démarche et des orientations étudiées, 

• Le recueil des observations et propositions du public : 

• dans un cahier de suggestions accompagnant les informations relatives au 
projet, pendant la révision du SCoT, au siège du Syndicat mixte du SCoT, 
aux jours et heures d’ouverture habituels ;

• Directement par écrit à l’adresse postale du Syndicat mixte du SCoT (18 
chemin des cloches, Annecy-le-Vieux, 74940 Annecy); 

• Sur une adresse mail dédiée. 

• La diffusion de comptes-rendus de l’avancement de la démarche au moyen 
d’articles dans la presse locale et sur le site internet du sydicat mixte du SCoT 

du bassin annécien, 

• L’organisation de plusieurs réunions publiques d’information, après la phase 
diagnostic et avant l’arrêt du projet de révision, dans différents lieux du 
territoire pour recueillir les observations du public et des acteurs locaux ; 

• L’organisation d’ateliers tables-rondes notamment avec les acteurs socio-
économiques et les associations sur diverses problématiques du territoire. 

La concertation prendra fin un mois avant le conseil syndical arrêtant le projet de 
SCoT, pour permettre d’en effectuer le bilan qui sera joint au dossier de l’enquête 
publique. 
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2. Synthèse des modalités de concertation mises en œuvre 

Modalités de concertation prévues par la délibération de 
prescription Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision du SCoT

La mise à disposition du public des informations, relatives 
au projet du SCoT, complétées au fur et à mesure de 

l’avancement du projet 

Au fil de la démarche, l’ensemble des documents validés par le bureau syndical a été mis à disposition du 
public au siège du Syndicat mixte  afin de permettre à celui ou celle qui le souhaitait de prendre 
connaissance de l’information disponible alors. 

Le recueil des 
observations et 
propositions du 

public

Cahier de suggestions accompagnant 
les informations relatives au projet, 

pendant la révision du SCoT, au siège 
du Syndicat mixte du SCoT, aux jours 

et heures d’ouverture habituels

Au fil de la démarche, le cahier de suggestions a été mis à disposition au siège du Syndicat mixte  afin de 
permettre à celui ou celle qui le souhaitait d’exprimer son avis sur l’avancée de la démarche. 

Directement par écrit à l’adresse 
postale du Syndicat mixte du SCoT 
(18 chemin des cloches, Annecy-le-

Vieux, 74940 Annecy)

Il était possible, pendant toute la durée de la démarche de révision du SCoT d’envoyer des courriers et 
courriels au Syndicat du SCoT du bassin annécien, cette information était précisée sur tous les supports de 
présentation réalisés dans le cadre de la publication SCoT, des réunions publiques et des articles de presse.

Adresse mail dédiée

La diffusion de 
comptes-
rendus de 

l’avancement 
de la démarche 

au moyen

Articles dans la presse locale 

Afin de communiquer sur l’avancement de la démarche : 
• Un point presse s'est déroulé les 5 septembre, afin d’annoncer notamment les réunions publiques de 

l’automne 2023, ainsi que d’échanger sur le projet de territoire porté par le PAS, débouchant sur un article 
sur le site internet du Dauphiné Libéré « Structurer le territoire pour les 20 prochaines années » ;

• D’autres articles dans la presse locale : 
• Dans le Dauphiné libéré : le 19 mai 2024, un quart de page (22 000 exemplaires) et le 22 mai 

2024, un quart de page (19 000 exemplaires) ; le 8 juin 2024, un quart de page (19 000 
exemplaires); 

• Dans l’Essor Savoyard : le 23 mai 2024, une demi-page (5 000 exemplaires), le 30 mai 2024, un 
quart-de page ( 5 000 exemplaires) ; le 6 juin 2024, un quart de page (5 000 exemplaires). 

Mise à disposition sur le site internet 
du syndicat mixte du SCoT du bassin 

annécien 

Le site internet du Syndicat mixte a fait l’objet d’une refonte complète en juin 2023 afin de favoriser son 
ergonomie et la bonne diffusion de l’information. Aussi, le nouveau site internet dispose d’une rubrique 
spécifique SCOT à même de favoriser la diffusion des comptes rendus et de l’information de la population. 
Elle se développe en 6 sous-rubriques : « qu’est-ce que le SCoT? » ; « le Territoire » ; « la démarche » ; « la 
révision du SCoT » ; « Participer » ; « Télécharger le SCoT ». 
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2. Synthèse des modalités de concertation mises en œuvre 

Modalités de concertation prévues 
par la délibération de prescription Mise en œuvre réalisée dans le cadre de la procédure de révision du SCoT

Organisation de plusieurs réunions 
publiques d’information, après la phase 
diagnostic et avant l’arrêt du projet de 

révision, dans différents lieux du territoire 
pour recueillir les observations du public 

et des acteurs locaux 

2 cycles de réunions publiques ont été organisés sur le bassin annécien : 

À l’automne 2023, pour présenter les enjeux du 
diagnostic et les grands axes du projet 
d’aménagement stratégique : 
• 12 octobre 2023, à Sillingy, 
• 11 octobre 2023, à Villy-le-Pelloux
• 10 octobre 2023, à Seynod (commune nouvelle 

d’Annecy), 
• 5 octobre 2023, à Villaz, 
• 4 octobre 2023, à Doussard, 
• 3 octobre 2023, à Rumilly. 

Au printemps 2024, pour présenter les orientations et 
objectifs du SCoT :
• 14 juin 2024, à Villaz,
• 13 juin 2024, à Sillingy,
• 31 mai 2024, à Villy-le-Pelloux,
• 30 mai 2024, à Doussard, 
• 29 mai 2024, à Rumilly
• 24 mai 2024, à Seynod (commune nouvelle d’Annecy).

Organisation d’ateliers tables-rondes 
notamment avec les acteurs socio-

économiques et les associations sur 
diverses problématiques du territoire. 

La concertation avec les acteurs socio-économiques et les associations a été menée tout au long de la procédure de révision 
du SCoT du bassin annécien avec : 
• les services de la Direction Départementale des Territoires de la Haute-Savoie : en 2022, le 13 décembre ; en 2023 : le 22 

février, le 13 juillet, le 20 juillet, le 13 septembre, le 16 octobre, le 7 décembre ; e, 2024 : le 5 mars, le 23 mai et le 26 juin ; 
• La chambre d’agriculture Savoie Mont-Blanc : en 2022, le 23 mars ; en 2023 le 7 juillet, le 21 septembre et le 20 

novembre ; 
• Des représentants d’associations ou de fédérations corporatistes : 

• 15 décembre 2022 : Rencontre fédération de chasse,
• 1 avril 2023 : Rendez-vous technique UNICEM,
• 11 octobre 2023 : réunion avec les acteurs du logement,
• 13 novembre 2023 : Restitution Loi Littoral avec les maires des communes concernées,
• 5 décembre 2024 : réunion acteurs du BTP + UNICEM,
• 5 janvier 2024 : Réunion Fédération du BTP et ISDI,
• 9 avril 2024 : Réunion DREAL, DDT, UNICEM, Fédération du BTP sur carrières et ISDI,
• 22 mai 2024 : Table ronde acteurs économiques, 
• 31 mai 2024 : Table ronde associations environnementales.

Comme évoqué ci-avant, elles ont été annoncées par différents médias : affiches, invitation au travers des réseaux sociaux, 
presse locale, affichage public dans certaines communes. 
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2. Synthèse des modalités de concertation mises en œuvre 

D’autres médias ont accompagné la diffusion et le partage d’’informations sur la 
révision du SCoT : 

• La création à l’hiver 2024 des comptes Facebook, Instagram, Facebook, 
Linkedin, qui ont notamment relayé les informations concernant les réunions 
publiques de l’été 2024 ; 

• Une campagne de boitage d’une lettre SCoT « Futur de notre territoire : on se 
dit tout ! », 4-pages pédagogique distribué à 150 000 exemplaires dans toutes 
les boites aux lettres du bassin annécien. 

Enfin, les territoires couverts par le SCoT ont été parties prenantes tout au long de 
la révision du document aux différentes réunions : 

• une rencontre des élus des bureaux exécutifs des intercommunalités aux 
phase Diagnostic et projet d’aménagement, pour comprendre leurs enjeux 
et besoins spécifiques et vérifier de la bonne adéquation entre les orientations 
stratégiques locaux et intercommunautaires. Ces rencontres ont eu lieu les 29 
novembre, 03 et 10 décembre 2021 (avec les 4 intercommunalités membres 
alors), et le 20 avril 2022 (avec la CC Rumilly Terre de Savoie) ; 

• en phase DOO, ce sont les techniciens des intercommunalités qui ont été 
sollicités à plusieurs reprises, au fil de l’eau, mais également lors d’une 
réunion spécifique d’échanges sur les orientations thématiques envisagées 
alors (le 19 mars 2024). 
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«LES RÉUNIONS PUBLIQUES 

L’organisation de plusieurs réunions publiques d’information, après la phase 
diagnostic et avant l’arrêt du projet de révision, dans différents lieux du territoire 

pour recueillir les observations du public et des acteurs locaux » 

La délibération de prescription de révision du SCoT fixait « L’organisation de 
plusieurs réunions, pour recueillir les objeservation du public et des acteurs locaux ». 
Conscient de la nécessité d’associer plus fortement la population dans la construction 
de ce projet de territoire, le Syndicat Mixte du SCoT du bassin annécien a finalement 
réalisé 12 réunions publiques :

À l’automne 2023, pour présenter les enjeux du diagnostic et les grands axes du 
projet d’aménagement stratégique : 6 réunions, soit une dans chacune des 
intercommunalités, hormis à Grand Annecy qui en a accueillies deux. 

• 12 octobre 2023, à Sillingy - CC Fier et Usses ; 
• 11 octobre 2023, à Villy-le-Pelloux – CC Pays de Cruseilles ; 
• 10 octobre 2023, à Seynod (commune nouvelle d’Annecy) – CA du Grand 

Annecy ; 
• 5 octobre 2023, à Villaz – CA du Grand Annecy ; 
• 4 octobre 2023, à Doussard - CC des Sources du Lac d’Annecy, 
• 3 octobre 2023, à Rumilly – CC Rumilly Terre de Savoie. 

Au printemps 2024, pour présenter les orientations et objectifs du SCoT, 6 
réunions, soit une dans chacune des intercommunalités, hormis à Grand Annecy qui 
en a accueillies deux. 
• 14 juin 2024, à Villaz, – CA du Grand Annecy ; 
• 13 juin 2024, à Sillingy - CC Fier et Usses ; 
• 31 mai 2024, à Villy-le-Pelloux – CC Pays de Cruseilles ; 
• 30 mai 2024, à Doussard - CC des Sources du Lac d’Annecy ; 
• 29 mai 2024, à Rumilly – CC Rumilly Terre de Savoie ; 

• 24 mai 2024, à Seynod (commune nouvelle d’Annecy) – CA du Grand Annecy. 

Les réunions publiques ont été annoncées par voie d’affichage, par l’intermédiaire de 
la presse locale et/ou des sites internet des différentes collectivités.

3. Les temps de concertation mis en œuvre
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LES RÉUNIONS PUBLIQUES AVEC LES HABITANTS 

Automne 2023 - Premier cycle de réunions publiques
Au total, les 6 réunions publiques de ce premier cycle ont rassemblé 277 
personnes. Elles visaient à à présenter au public la démarche du SCoT ainsi qu’à 
échanger avec les participants sur les enjeux identifiés lors de la phase Diagnostic 
d’après leurs expertises d’usage du territoire, et de les mettre en regard avec les 
axes stratégiques choisis pour le Projet d’Aménagement stratégique. 

Ces réunions se sont déroulées dans 6 communes différentes du territoire, 
permettant ainsi l’accès géographique quel que soit le lieu de résidence de la 
personne souhaitant s’informer sur le SCoT : 

Au cours de ces réunions, les échanges ont été riches et ont couvert l’ensemble 
des champs abordés par le SCoT. 

Temps 1 – rappel de la portée du Schéma de cohérence territoriale 

Les questionnements ont d’abord porté sur le rôle du SCoT dans la planification 
territoriale et le lien qu’il entretient avec les les PLU (i), les PLH ou les PDM. Il en 
effet questionné la temporalité des démarches de révision du SCoT du bassin 
annécien en même temps que l’élaboration du PLUIHMB du Grand Annecy. 

Il est en outre rappelé les points suivants : 

- le SCoT n’a pas une portée homogénéisante, mais vise au contraire à prendre 
en compte l’ensemble des spécificités spatiales au travers d’un traitement par 
Pays ; 

- le SCoT n’est pas un document d’animation de politiques publiques de 
sensibilisation du grand public. Les démarches de communication peuvent être 
menées par les collectivités ou les institutions publiques, par exemple sur la 
valeur et le rôle des espaces agricoles. 

Les remarques ont également porté sur le contexte dans lequel le SCoT est révisé, 
en particulier sur la déclinaison de l’objectif Zéro Artificialisation Nette à horizon 
2050. 

Temps 2 – présentation des grands enjeux diagnostics et la vision stratégique pour 
le bassin annécien à 20 ans 

Les participants ont pu échanger au fur et à mesure de la présentation des points 
saillants du diagnostic de territoire et du projet d’aménagement. Dans l’ensemble, 
plusieurs sujets de préoccupation ont émergé : 

• le questionnement quant à l’attractivité résidentielle du bassin annécien, et la 
pérennité de sa capacité d’accueil à plus ou moins long terme (congestion des 
axes routiers, pression sur les équipements et les ressources naturelles – eau, 
air, sol -, besoins alimentaires, etc.) Aussi, au regard des projections 
démographiques, il a fallu expliquer qu’il ne s’agissait pas d’une volonté 
politique en tant que telle d’atteindre ce niveau de population, mais bien au 
contraire de préparer le territoire à une tendance lourde qui suppose d’en 
anticiper les conséquences et les besoins sur secteur du bassin annécien ;

3. Les temps de concertation mis en œuvre
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• Les remarques concernant l’application 
de la loi littoral dans les communes 
soumises aux objectifs SRU en matière 
de parc social, lors des réunions où les 
élus de ces communes été présents, 
ont permis à l’équipe du syndicat mixte 
d’être vigilants lors de la rédaction du 
DOO et l’établissement des objectifs 
de production de logements. 

• Les problématiques d’offre de 
logements ont couvert tant les enjeux 
de meublés touristiques que ceux de 
logements des actifs du territoire dans 
un marché immobilier perturbé par les 
revenus transfrontaliers ; ils ont 
également émis leur doute quant à la 
volonté d’un rééquilibrage entre les 
secteurs du territoire alors que les 
capacités foncières seront limitées ; la 
densification n’est en effet pas si 
souhaitable que cela dans certains 
secteurs au vu des externalités 
négatives qu’elle a déjà produit sur le 
bassin annécien ; 

• La mobilité et l’offre de déplacement, 
notamment sur les pourtours du lac 
d’Annecy (effets de l’attractivité 
touristique comme de la construction 
en densification de vastes programmes 
de logements sur des routes sous-
dimensionnées). Aussi, les questions 
sur une offre de mobilité cadencée 
alternative en bord de lac ainsi que 
vers Genève ont été abordées, et 
versées aux réflexions du DOO, et plus 
largement la diminution de la voiture 

individuelle dans les déplacements du 
quotidien en lien avec les sujets de 
cadre de vie, de pollution et de 
congestion ; 

• Le devenir des grands projets 
d’aménagement ou des grandes 
infrastructures préexistantes comme 
l’aéroport Annecy Mont-Blanc, le CERN 
(dont l’extension était alors question 
dans la presse locale) ; 

• Enfin, les conflits d’usage entre 
vocation du bassin annécien : entre 
tourisme et protection des écosystème 
notamment. Ce sujet a été versé aux 
réflexions du DOO. 

3. Les temps de concertation mis en œuvre
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3. Les temps de concertation mis en œuvre

Support de réunion publique n°1 : Diagnostic et Projet d’Aménagement Stratégique 
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Printemps 2024 - second cycle de réunions publiques
Au total, les 6 réunions publiques de ce deuxième cycle ont rassemblé 217 
personnes. Elles visaient à à présenter au public la démarche du SCoT ainsi qu’à 
échanger avec les participants sur les enjeux identifiés lors de la phase Projet 
d'Aménagement Stratégique d’après leurs expertises d’usage du territoire, et de 
les mettre en regard avec les axes stratégiques pressentis pour le Document 
d'Orientations et d'Objectif. 

Ces réunions se sont déroulées dans 6 communes différentes du territoire, 
permettant ainsi l’accès géographique quel que soit le lieu de résidence de la 
personne souhaitant s’informer sur le SCoT : 

Au cours de ces réunions, les échanges ont été riches et ont couvert l’ensemble 
des champs abordés par le SCoT. 

Temps 1 – rappel du calendrier de la procédure de révision du SCoT 

Les questionnements ont d’abord porté sur l’avancement de la procédure de 
révision du SCoT, avec un rappel par Monsieur le Président du SCoT de l’historique 
du syndicat mixte, des résultats de l’évaluation à 6 ans des résultats du SCoT de 
2014, etc. plusieurs questions sont Concernant le document SCoT en lui-même : 
quel SCoT s’applique au PLUi en cours de réalisation sur le Grand Annecy (les deux 
documents de planification sont élaborés en parallèle, des moments d’échanges 
sont prévus pour garantir la cohérence entre les deux, tout en préservant le 
principe de subsidiarité entre les deux documents) ; qui est compétent en matière 
de SCoT. 

Temps 2 – présentation des grands enjeux diagnostics et la vision stratégique pour 
le bassin annécien à 20 ans 

Les participants ont pu échanger au fur et à mesure de la présentation des points 
saillants du diagnostic de territoire et du projet d’aménagement. Dans l’ensemble, 
plusieurs sujets de préoccupation ont émergé : 

• De nouveau des questions sur la capacité d’accueil du bassin annécien et les 
objectifs de production de logements présentés : les effets sur la 
consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, la trajectoire ZAN ; 
le besoin de construction neuve, qui prend en compte les effets du 
desserrement des ménages et du vieillissement ; la pression accrue qu’induit  
l’apport de nouvelles populations sur les ressources naturelles (eau, air, sol) et 
alimentaires (besoins d’espaces agricoles pour produire localement les denrées 
nécessaires à l’autonomie alimentaire) ; le rééquilibrage que le projet de SCoT 
prévoit notamment en répartissant « l’effort » d’accueil à fournir – ainsi les 
espaces disposant encore de capacité doivent assumer des objectifs de 
productions de logements plus important qu’auparavant, ceci afin de « calmer 
le jeu » de l’attractivité du territoire. 

• Des remarques ont aussi permis aux participants de partager leurs 
interrogations concernant le développement économique (crainte exprimée de 
l’ouverture d’une nouvelle zone d’activités économiques) alors que le bassin 
annécien présente des capacités de renouvellement et de densification, ce que 
recherche en priorité le DOO du SCoT présenté, ainsi que le renouveau des 
stations de ski. 

3. Les temps de concertation mis en œuvre

CA du Grand 
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CC Pays de 
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CC Fiers et 
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CC Fier et Usses
Sillingy – 13/06 

CC Pays de Cruseilles 
Villy le Peloux – 31/05

CA du Grand Annecy 
Villaz – 15/06

Seynod -  24/05

CC des sources 
du lac d’Annecy 

Doussard – 
30/05

CC Rumilly 
Terre de Savoie 
Rumilly – 29/05 
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3. Les temps de concertation mis en œuvre

• Les inquiétudes ont aussi abordé le sujet des nouvelles installations 
urbaines et la gestion des espaces support, en particulier les 
déchets inertes et l’ouverture potentielle d’une nouvelle carrière 
extractive (application du Schéma Régional des Carrières), 
l’encadrement nécessaire des installations de panneaux 
photovoltaïques et ce même si cela relève de l’agrivoltaïsme ; la 
problématique de morcellement forestier comme une limite / un 
frein à la gestion optimisée des massifs et des boisements, objectif 
poursuivi d’ailleurs par le SCoT. 

• Enfin, en matière de mobilité et de déplacement, l’actualité a 
percuté celle du SCoT, avec de nombreux débats sur les modalités 
de desserte de la rive Ouest du Lac (réflexions menées par le Grand 
Annecy), son prolongement vers Albertville via les sources du Lac 
d’Annecy, ainsi que l’impact sur l’évolution des tissus bâtis aux 
abords de ce tracé, vraisemblablement cible d’opérations de 
renouvellement urbain intenses. 

Autres sujets abordés non couverts par le SCoT : le développement du 
compostage des déchets ménagers, la politique scolaire.
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3. Les temps de concertation mis en œuvre

Support de réunion publique n°2 : Projet d’Aménagement Stratégique et Document d’Orientation et d’Objectifs  
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3. Les temps de concertation mis en œuvre

15

LES RÉUNIONS AVEC LES ÉLUS COMMUNAUTAIRES DES 5 
INTERCOMMUNALITÉS 

En complément des réunions publiques à destination du tout public, il a été 
proposé des temps dédiés spécifiques aux élus communautaires et municipaux de 
chacune des intercommunalités membres du SCoT, à deux reprises : 

• Les 22 et 23 mars, les 20 et 21 avril 2022, pour les 4 intercommunalités initiales 
(CA du Grand Annecy,  Menthon-Saint-Bernard, CC du Pays de Cruseilles, CC 
Fier et Usses, CC des Sources du Lac d’Annecy à Saint-Féréol) et le 30 mai 2022, 
pour la CC de Rumilly Terres de Savoie, à la suite de son adhésion au syndicat 
mixte du SCoT du bassin annécien. Cette première session a porté sur le 
Diagnostic et le positionnement stratégique du PAS ; 

• Les 19, 20, 25 et 26 avril, ainsi que le 3 mai 2023, pour l’ensemble des 
intercommunalités. Cette seconde session a porté sur le projet de PAS détaillé. 
Elles sont tenues dans les communes de Thorens-Glières, Cruseilles,  

Ces réunions ont rencontré un franc succès, rassemblant suivant les territoires, 
entre 30 et plus de 60 élus par territoire communautaire. 

Lors de la première session, les interrogations, remarques, préoccupations 
exprimées et suggestions ont porté sur : 

• Démographie (sujet important donc découlent les autres sujets) : 

• La force de la croissance démographique, soumise à diverses influences 
(genevoise, savoyarde), ou au contraire, les marges de manœuvre encore 
possibles sur le secteur des Sources du lac d’Annecy, interrogeant, au 
moment de l’élaboration du PAS, les grandes orientations en matière de 
développement et d’objectifs de logements fixés par le SCoT ; 

• La prise en compte des ambitions helvètes en matière de développement 
économique, et donc les effets induits sur le Bassin annécien sous l’effet 
d’une tendance au desserrement genevois qui pourrait se poursuivre ; 

• Le positionnement vis-à-vis de la croissance démographique : doit-on la 
subir et s’organiser pour accueillir sans limite, ou la choisir, en encadrant 
l’évolution future des capacités d’accueil ; 

• Les capacités limitées des entreprises à recruter les personnels nécessaires à 

leurs chaines de production, en lien avec le surenchérissement des marchés 
immobiliers et fonciers, et l’incapacité des actifs savoyards à se loger sur le 
territoire (contraints à des déplacements domicile / travail allongés) ; 

• La pression sur les équipements, de toute nature, sur l’ensemble du territoire, 
avec un sentiment d’improvisation pour subvenir aux besoins des populations 
en services, et sur le Pays de Cruseilles la crainte de dépendre des autres 
territoires pour répondre aux besoins de sa propre population ; 

• La prise en compte des spécificités géographiques des différents territoires du 
SCoT : Fier et Usses comme interface avec la vallée du Rhône, Sources du Lac 
comme passerelle vers la Savoie (Albertville), Rumilly Terres de Savoie vers le 
cœur régional, le Pays de Cruseilles en partie intégré à l’aire d’influence du 
Genevois ; 

• La nécessaire adaptation des modes d’aménager l’espace pour atténuer les 
effets du changement climatique sur les milieux et notre cadre de vie et l’enjeu 
de résilience de nos modes de vie face à ses effets ; 

• La fiabilité des données utilisées pour établir les projections démographiques 
et la prise en compte des effets de la crise sanitaire, dont la France sortait tout 
juste (avril 2022) ; 

• La difficulté des communes littorales (au titre de la Loi Littoral) du Bassin 
annécien à conjuguer les injonctions réglementaires liées au logement social, à 
l’application de la loi littoral (principe d’extension limitée en particulier) et à 
l’atteinte des objectifs ZAN à 2050. Elles s’interrogent ainsi sur les marges de 
manœuvre encore possibles, le rôle du SCoT dans cette recherche ; 

• Les besoins de renforcer le maillage support des mobilités douces, massifiées 
ou décarbonées, pour désengorger les axes structurants en heure de pointe 
(report modal attractif) : rappel de l’intérêt de la CCFU d’un TCSP le reliant au 
cœur d’agglomération de la CA du Grand Annecy, intérêt de la CCSLA sur le 
prolongement du TCSP du Grand Annecy prévu en rive Est du Lac jusqu’à 
Faverges-Seythenex voire Albertville. 
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Lors de la seconde session, les sujets ont porté sur :

• La capacité réelle du SCoT à conjuguer attractivité territoriale et pression sur les 
ressources et envisager le devenir du territoire à capacités finies, interrogeant 
l’objectif même d’attractivité (pour quoi faire ?)

• La préservation des exploitations agricoles et de la capacité à s’approvisionner 
localement en denrées alimentaires de qualité ; 

• La gestion de la pression touristique nécessaire pour la préservation du 
caractère « territoire de nature » mais dont les espaces supports sont confrontés 
aux problématiques de conflits d’usages (piétinement, stationnement sauvage 
notamment) ; 

• La gestion des calendriers des documents d’urbanisme locaux et l’articulation 
des stratégies / ambitions portées par chacun, entre l’élaboration du PLUiHMB 

du Grand Annecy et la révision du SCoT du bassin annécien, en particulier 
concernant : les ambitions démographiques de calmer le jeux, interprétées 
différemment entre l’un et l’autre, la programmation de logements à construire, 
liée au premier sujet ; 

• Le développement des énergies renouvelables sur le territoire, qui doit se faire 
en cohérence avec les qualités intrinsèques des sites d’accueil. Aussi, il est 
affirmé la priorité donnée au photovoltaïque en toiture et la géothermie ; 

• La complexité à organiser le territoire sur le sujet de la mobilité : théorie de la 
l’offre créant une demande ou de la réponse à un besoin déjà présent ; 

• La nécessité de préserver des capacités de développement urbains pour 
répondre aux objectifs de production de logements sociaux dans les 
communes aujourd’hui carencées et dans celles qui atteindront rapidement le 
seuil déclenchant les objectifs SRU. 

Modalité de concertation et d’information supplémentaire 
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«
4. La communication et média déployés 

LA DIFFUSION DE L’AVANCEMENT DE LA DÉMARCHE 

La diffusion de comptes-rendus de l’avancement de la démarche au moyen 
d’articles dans la presse locale et sur le site internet du syndicat mixte du 

SCoT du bassin annécien » 

La diffusion de l’information quant à l’avancement du projet de révision du SCoT a 
été permise par différents médias, ce qui a permis, aux personnes qui le 
souhaitaient, de se tenir au fait du contenu des travaux. 

Le site internet du Syndicat mixte du SCoT 

Le Syndicat mixte disposait depuis 2014 d’un site internet reprenant l’ensemble 
des informations liées à la vie du syndicat : comptes rendus de bureaux et de 
conseils syndicaux, les documents du SCoT en vigueur (approuvé en 2014), les 
actes administratifs. Le lancement de la démarche de révision a poussé le syndicat 
mixte à faire évoluer son site internet, et a souhaité engager sa refonte totale. En 
mars 2023, le site a subi une refonte dans sa forme. Le nouveau site internet du 
Syndicat mixte a ainsi pu proposer une nouvelle interface aux internautes, en 
comprenant plusieurs fonctionnalités ou pages qui ont contribué à faciliter 
l’expression et l’information de la population : 

La rubrique "Le SCoT" sur le site du SCoT du bassin annécien est divisée en 
plusieurs sections :

1. Qu’est-ce que le SCoT ? : explique la nature et les objectifs du Schéma de 
Cohérence Territoriale, un document de planification stratégique pour 20 ans.

2. Le territoire : décrit le périmètre géographique couvert par le SCoT.

3. La démarche : détaille le processus d'élaboration et de révision du SCoT.

4. La révision du SCoT : présente les étapes et l'état actuel de la révision en cours.

5. Participer : encourage les habitants à s’impliquer dans le processus, avec un 
formulaire de contact et le rappel des moyens permettant l’expression ;

6. Télécharger le SCoT : permet de télécharger les documents du SCoT.

En sus, une colonne actualité est dédiée à l’accès aux informations sur les réunions 
publiques, à venir (dates et lieux de réunions publiques) ou passée (compte-rendu 
et support). 

Page internet du site du Syndicat mixte du SCoT
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Pages internet du site du Syndicat mixte du SCoT
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4. La communication et média déployés 

Les réseaux sociaux du Syndicat mixte 

Les réseaux sociaux ont également été mobilisés pour permettre la diffusion et la 
communication sur le SCoT. En voici une synthèse : 

• Sur LinkedIn, le SCoT du bassin annécien a partagé plusieurs actualités et 
informations clés liées à la planification et au développement territorial. Les 
publications mettent en avant :

• Réunions publiques : annonces des dates et comptes-rendus des réunions 
publiques organisées pour présenter les avancées du SCoT, y compris des 
informations sur les projets d'aménagement et les stratégies de 
développement territorial.

• Transition écologique : mises à jour sur les initiatives et projets visant à 
améliorer la durabilité environnementale du bassin annécien.

• Collaboration et partenariats : annonces de collaborations avec d'autres 
institutions et acteurs locaux pour la mise en œuvre des projets 
stratégiques. 

• Sur Facebook, les publications du SCoT du bassin annécien sont axées sur :

• Engagement communautaire : encouragement à la participation des 
habitants aux réunions publiques et aux discussions sur les projets de 
territoire.

• Informations pratiques : détails sur les prochaines réunions, les consultations 
publiques et les résultats des enquêtes menées auprès des citoyens.

• Événements locaux : annonces et couvertures des événements organisés 
par le SCoT, visant à informer et impliquer la communauté locale dans le 
processus de planification (Scot Bassin Annecien) (Scot Bassin Annecien).

• Sur Instagram, le SCoT du bassin annécien utilise un format visuel pour 
communiquer :

• Visuels et infographies : partage d'infographies et de visuels explicatifs sur 
les projets en cours, les résultats des études, et les plans futurs pour le 
territoire.

• Moments forts des réunions : photos et résumés des réunions publiques, 

mettant en lumière la participation citoyenne et les discussions clés.

• Initiatives écologiques : mises en avant des initiatives et projets écologiques, 
incluant des images de projets de reboisement, d'amélioration des espaces 
verts et de développement durable (Scot Bassin Annecien) (Grand Annecy).

Ces publications sur les différents réseaux sociaux ont permis de diversifier les 
médias, de mobilisation et d’engagement de la communauté locale autour des 
projets et des initiatives du SCoT du bassin annécien, tout en assurant une 
transparence et une communication continue sur les évolutions et les avancées du 
territoire.

Page du profil instagram 
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Page du profil Facebook Page du profil Linkedin 
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Les statistiques des campagnes sur les réseaux sociaux 
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«
4. La communication et média déployés 

Les sites internet des collectivités locales du bassin annécien 

 Afin de communiquer sur l’avancement de la démarche, de nombreuses collectivités 
locales (communes et intercommunalités) ont relayé les informations concernant le SCoT : 

• En redirigeant vers le nouveau site internet du syndicat mixte, via un lien direct ; 

• En proposant des articles en ligne indiquant la tenue des réunions publiques et les 
informations classiques liées.

Ces dispositions, non directement liées au syndicat mixte du SCoT, ont contribué à la bonne 
diffusion des informations sur le SCoT du bassin annécien. 

Pages internet des communes évoquant le 
SCoT du bassin annécien 
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La presse locale 

 Afin de communiquer sur l’avancement de la démarche : 

• Deux points presse se sont déroulés les 5 et 9 septembre, afin d’annoncer notamment 
les réunions publiques de l’automne 2023, ainsi que d’échanger sur le projet de 
territoire porté par le PAS, débouchant sur un article sur le site internet du Dauphiné 
Libéré « Structurer le territoire pour les 20 prochaines années » ; 

• D’autres articles dans la presse locale : 

• Dans le Dauphiné libéré : le 19 mai 2024 (en bas à gauche), un quart de page 
(74 000 exemplaires) et le 22 mai 2024 (page suivante, à gauche), un quart de 
page (60 000 exemplaires) ; le 8 juin 2024, un quart de page (60 000 exemplaires)  
(page suivante, en bas à gauche) ; 

• Dans l’Essor Savoyard : le 23 mai 2024, une demi-page (5 000 exemplaires) (en 
bas à droite), le 30 mai 2024, un quart-de page ( 5 000 exemplaires) (page 
suivante en haut à droite) ; le 6 juin 2024, un quart de page (5 000 exemplaires) 
(page suivante, en bas à droite). 
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4. La communication et média déployés 

La lettre d’information SCoT 

La campagne de diffusion de la lettre d’information du SCoT s’est déroulée en 
amont du premier cycle de réunions publiques d’octobre 2023, permettant ainsi à 
la fois l’information sur la révision du SCoT et l’annonce de ces réunions publiques. 

Cette lettre a été éditée à 150 000 exemplaires, soit 1 par « boite aux lettres » du 
SCoT, afin de rentrer en contact avec l’ensemble des habitants du bassin annécien. 

La lettre d’information est réalisée suivant un design attrayant, moderne et 
présente un contenu pédagogique et accessible, facilitant la transmission 
d’informations. 

Lettre d’information SCoT 
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5. Les contributions directes du public 

L’EXPRESSION DU PUBLIC 

Le recueil des observations et propositions du public par la mise à 
disposition d’un cahier de suggestions accompagnant les informations 

relatives au projet, pendant la révision du SCoT, au siège du Syndicat mixte 
du SCoT, aux jours et heures d’ouverture habituels

Ou Directement par écrit à l’adresse postale du Syndicat mixte du SCoT (18 
chemin des cloches, Annecy-le-Vieux, 74940 Annecy)

Ou via l’Adresse mail dédiée »

 

Ces moyens d’expression offraient la possibilité pour le public de prendre 
connaissance de l’avancée des travaux du SCoT. 

Un dossier, un registre de concertation et une adresse mail ont été mis à disposition 
au siège du Syndicat Mixte du SCoT du bassin annécien, aux jours et heures 
d’ouverture habituels. 

 Au total, 9 mails ont été reçus, et 7 courriers postaux. 

Plusieurs courriers, électroniques ou postaux, ont été reçus, et ont porté sur : 

• la continuité d’une ligne de transports collectifs entre Annecy et Alberville via 
Faverges-Seythenex, reliant les deux Savoie(s) ; 

• La demande par des pétitionnaires du maintien de leur parcelles cadastrales en 
zone constructible au plan d’urbanisme local ; 

• Le souhait de limiter l’attractivité du territoire, encadrer les résidences 
secondaires, etc. 

• L’accès au logement pour les jeunes actifs ou jeunes diplômés. 

Le registre de concertation reste quant à lui vierge de toute contribution. 

Registre consultable au 
siège du syndicat mixte 
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6. Les résultats de la concertation

Thématiques des remarques (cf. voir 
détails dans les parties 3,4,5) 

Modalité(s) de concertation 
utilisée(s) Impact(s) sur le contenu du SCoT 

Ambitions démographiques à 20 ans et 
impacts sur le fonctionnement du Bassin 

annécien 

Réunions publiques

Assemblées de secteurs 

Le sujet a été au cœur des discussions tout au long de la révision : les inquiétudes de la 
population vis-à-vis de l’intensité du développement résidentiel ont trouvé écho au sein des 
nombreux débats des instances du syndicat mixte porteur du SCoT. 

Aussi, les objectifs en matière de productions de logements s’inscrivent dans l’optique de 
freiner la pression sur les espaces de vie déjà sollicités (congestion, ressource en eau, 
réseaux urbains, etc.) – Rumilly Terres de Savoie, Pays de Cruseilles en particulier, et de 
privilégier le rééquilibrage vers les espaces disposant encore de capacité (Sources du Lac 
d’Annecy, Fier et Usses)

Difficultés des habitants à se loger et 
travailler sur le territoire

Réunions publiques

Assemblées de secteurs 

Table ronde des Acteurs 
économiques

En réponse à cette préoccupation partagée par les élus du syndicat mixte du SCoT, il a été 
réaffirmé, dans le projet d’aménagement stratégique, de produire une offre de logements 
accessible, pour limiter les déplacements pendulaires. Cela est retranscrit ensuite dans le 
DOO par des objectifs de production de logements accessibles (locatifs sociaux, 
intermédiaires notamment) à partir d’un seuil bas de nombre de logements par opération de 
construction neuve et ce dans toutes les communes importantes, dont celles non soumises à 
la loi SRU.

Capacités d’accueil par les réseaux et 
disponibilités des ressources en eau 
nécessaires à la qualité de vie sur le 

territoire 

Réunions publiques

Assemblées de secteurs 

En cohérence avec le sujet ci-dessus, les capacités d’accueil des réseaux et la disponibilité 
de la ressource en eau ont été prises en compte dans la ventilation des objectifs de 
construction de logements (et donc d’accueil de la population supplémentaire) en limitant le 
développement des secteurs sous tension (Rumilly Terres de Savoie confronté à la 
problématique de pollution de l’eau, Pays de Cruseilles, pour la disponibilité de la ressource 
en eau, certains secteurs du cœur d’agglomération pour l’assainissement). 

Au contraire, les secteurs de Fier et Usses et des Sources du Lac d’Annecy doivent assumer 
plus d’objectifs de production de logements qu’auparavant, du fait de capacités résiduelles 
suffisantes ou de la connaissance déjà les projets d’amélioration des réseaux urbains.

Urbanisation prévisionnelle qui semble 
encore importante au regard de l’enjeu de 

préservation des espaces supports à la 
production alimentaire de proximité 

Réunions publiques

Assemblées de secteurs 

L’enjeu alimentaire a été retranscrit dans le PAS avec une affirmation forte d’engager le 
territoire vers l’autonomie alimentaire et la production de denrées de proximité. 

Le DOO identifie quant à lui les espaces agricoles à préserver afin de pérenniser les espaces 
supports des productions agricoles et alimentaires sur le territoire du Bassin annécien. Il 
prévoit également un ensemble d’objectifs en matière de préservation de la fonctionnalité des 
exploitations agricoles dans les réflexions pouvant porter à l’urbanisation de nouvelles 
surfaces agricoles. 
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6. Les résultats de la concertation

Thématiques des remarques (cf. voir 
détails dans les parties 3,4,5) 

Modalité(s) de concertation 
utilisée(s) Impact(s) sur le contenu du SCoT 

Développement économique et besoins 
fonciers 

Assemblées de secteurs 

Table ronde des Acteurs 
économiques

En lien avec les tendances observées de création d’emplois nombreuses sans mobilisation 
de l’intégralité des surfaces possibles pour le développement de zones spécifiques (SCoT 
2014), le foncier pour celui-ci est désormais programmé suivant un objectif de rééquilibrage 
tant spatial (entre les différents territoires) que quantitatif (freiner la résidentialisation). 

Les possibilités futures accompagnent des projets déjà matures en termes de développement 
économique, et répondent à des besoins spécifiques exprimés par les acteurs locaux, en 
particulier la nécessité de rapprocher les entreprises de mêmes chaines de valeur, et de 
limiter ainsi les déplacements BtoB (entre sous-traitants et donneur d’ordre principal par 
exemple) en appui d’une offre foncière diffuse mais située à proximité des grands sites 
existants. 

Gestion de la pression touristique dans 
toutes ses composantes 

Réunions publiques

Assemblées de secteurs

Les différentes remarques à ce sujet ont porté sur la concurrence des meublés touristiques 
avec l’offre de logements régulière, les conflits d’usage entre pratiques et usages de l’espace, 
la sur fréquentation ressentie de certains sites en période estivale menaçant les 
caractéristiques intrinsèques. 

Le sujet a été intégré aux réflexions liées à l’offre de logements neufs (répartition, typologie 
sociale permettant une meilleure maitrise de l’usage du parc), à la protection des espaces 
naturels (réservoirs de biodiversité comme corridors écologiques) et, dans une moindre 
mesure, dans les orientations ayant trait à l’accès à la nature (cadre de vie, bien-être), en 
rappelant les atouts d’un accès aux espaces naturels mais également les enjeux de 
préservation. 

Mobilités durables : argumentaire en faveur 
d’un TCSP qui relierait les 2 Savoie(s), 

depuis Annecy jusqu’à Albertville

Courrier postal 

Assemblées de secteurs 

Le volet mobilité ouvre des perspectives de réflexion à 20 ans ; aussi, si le SCoT 
accompagne la réalisation des projets portés sur le territoire du bassin annécien, et 
particulièrement celui de transport en commun à haut niveau de service sur la rive ouest du 
Lac d’Annecy, il prévoit effectivement la nécessité de préserver les possibilités d’extension de 
ce nouveau transport jusqu’à Faverges-Seythenex (dans un premier temps) voire jusqu’à 
Albertville, afin de répondre aux besoins de mobilités des navetteurs originaires de la Savoie 
et travaillant sur le Bassin annécien. 
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7. Synthèse et conclusion 

La concertation publique s’est tenue de manière continue durant 
toute la révision du SCoT. 

Les modalités de concertation prévues par le Comité syndical du 
SCoT du bassin annécien lors de la délibération de prescription du 
SCoT ont été respectées et mises en œuvre. 

Bien que certains dispositifs aient connu un succès mesuré sur le 
territoire, la diversité des canaux de communication a permis de 
relayer largement auprès des habitants du territoire l’avancement 
des travaux du SCoT. 

L’ensemble du dispositif de concertation a donc permis d’échanger 
avec le public et d’enrichir le projet de SCoT désormais constitué. 

Le public a voulu faire part , à travers ces éléments, de sa volonté 
d’encadrer le développement du territoire en rééquilibrant l’accueil 
de nouveaux habitants, emplois, commerces et services tout en 
respectant les richesses du cadre de vie du bassin annécien. 

Au cours de l’élaboration du SCoT, le Syndicat Mixte a veillé à 
répondre à cette volonté en cohérence à travers les orientations 
générales du PAS et les objectifs du DOO  qui, en particulier, visent 
à assurer la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 
à maintenir la cohérence et l’équilibre de l’armature territoriale du 
Bassin annécien, à préserver la qualité du cadre de vie et du 
paysage tout en affirmant un modèle de développement ambitieux 
ancré dans la transition énergétique. 
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